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Code civil

Section II — De l’administration de la communauté, et de l’effet des actes de l’un ou de
l’autre époux

Extrait

Article 1422

Version du Feb. 10, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Il ne peut disposer entre-vifs à titre gratuit des immeubles de la communauté,  ni de l’universalité ou d’une quotité du mobilier,  si ce n’est pour
l’établissement des enfans communs.

Il peut néanmoins disposer des effets mobiliers à titre gratuit et particulier,  au profit de toutes personnes, pourvu qu’il ne s’en réserve pas
l’usufruit.

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Il ne peut disposer entre-vifs à titre gratuit des immeubles de la communauté,  ni de l’universalité ou d’une quotité du mobilier,  si ce n’est pour
l’établissement des enfants enfans communs.

Il peut néanmoins disposer des effets mobiliers à titre gratuit et particulier,  au profit de toutes personnes, pourvu qu’il ne s’en réserve pas
l’usufruit.

Version du Jan. 1,  1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Il ne peut disposer entre vifs entre-vifs à titre gratuit des immeubles de la communauté,  ni de l’universalité ou d’une quotité du mobilier,  si ce
n’est pour l’établissement des enfants communs.

Il peut néanmoins disposer des effets mobiliers à titre gratuit et particulier,  au profit de toutes personnes, pourvu qu’il ne s’en réserve pas
l’usufruit.

Version du Sept.  22, 1942

Texte source : Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux. 

Le mari ne peut,  même pour l’établissement des enfants communs, Il ne peut disposer entre vifs à titre gratuit des biens de la communauté
sans le consentement de sa femme. immeubles de la communauté,  ni de l’universalité ou d’une quotité du mobilier,  si ce n’est pour
l’établissement des enfants communs.

Il peut néanmoins disposer des effets mobiliers à titre gratuit et particulier,  au profit de toutes personnes, pourvu qu’il ne s’en réserve pas
l’usufruit.
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